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. Rreulx, commis au gouvernement"deFlandres, et de Lalaing, grand'ba.illy de~Hay

nault, le Sr de Rassenghien, gouverneu.r de Lille~ .Douay eLOrchies et commis an
.gouvernement d'Artois, en absence duconté de la Roche, lechancellier de Brabant
POUi' la ~proviIiced'icelluy pays;le chancellierde Geldres et président de Hollande
pour icelles provinces ,n'y~ pouvant "entendre le Sr de' Hierges, .gouverneurdes
mesmes, a cause de son empeschement pour le faict de laguerre, tousappellez par
lcttres de venir en ceste villeaux fins cy..apres déc1airées, icelle Son Excellence leur
a· proposé et déclairé, tant-de sabouche que par ledict conseillier d'Assonleville, ce
qu'est contenu en I'escript joinct a cest acte (1), les requérant Sadicte Exeellencevou
loir SynCel'ement et libreinent· dire leurs advis, attendu la tres-grande importanee de
la matiere, et tenir le secret :'ce que tous promeirent par serment de faire. Et ce faiet,
leur furent Jeuz' par le secrétaire, Berty les' escriptz servants a .cestematiere, men-

. tionnez en ladicte proposition, et dict Sadicte Excellence que,. comme la matiere IllY
sambloit de grand poix, qu'il ne seroit que bon que chascun y pensast ung jour ,QU

deux et jusques a l'apres-demain, XXVle de cedict mois. Auquel jourretournants les
dessusnonimez, el' apres' avoir par ensemble débattu l'affaire environ une heure, vint
Sadicte Excellence, et les requérit dire leur advis uilg a ung, pour tant mieulx consi
dérel' les raisons mouvallS ungchascun, comme fust faict; et vindrent toutes les opi··
nions a tomber d'ung accord a mesme but, aSQavoir : que, combien qu'il sembloit d'ung
costé que les exces, et oultraiges, tant du prince d'Oranges que d'aultres rebelles et
'aclhérens, fússellt si griefz et énormes que Sa Majesté ne devoit entrer en communi
cation avecq' eulx ,d'autant mesmes qu'ilz s'estoyent rendus indignes de la grace et
pardon 'de Sadicte Majesté, continuants journellement faire hostilitez et désordres
plus grands co~ltre Dieu et leur prince, néantmoins, prendant regard a ce que convient
a' l'honnellr de Dieu el observationde la saincte foy catholicque et chrestienne, qui
alloit jOUl'nellement de mal en pis~ et pour le service de Sa Majesté, aussy du bien·
publicq des pays, qu'il sambloit nul inconvénient ny desréputation ala grancleur et
autorité de Sa Majesté de les oUlr en ce qu'ilz vouliont dire, de tant plus qu'ilz ve-

, noyent par remonstrance, supplication et requeste, et que ce ll'estoit contre la répu
tatión du princede recepvoir a merey ses subjectz,quelques offenses qu'ilz eussent

" perpétré,ayant plus regard a,ce que luy convient que acequ~so'nt dignes les mes
chans; partan! que, comme bon· prilice el c1ément, ne debvoit exc1ure:sesdictssub
jectz de son audience et c1émeIice, puisqu'ilzdisoyent 'vouloir se réduyreen son
obéissance; et encoires que les poinclz qu'ilz demandoyent sembloyent mal ou nul-

D·T . n·



(f) Le docteur Leoninus.

lement .faisables,: toutesfois, pour tant plus lesmeffi'e en tort et donnCl' contentement
au monde, mesmes rabattre leurs calumnies etescriptz que les adversairesfont courrc
partout, qu'i1 n'estoitque aproposdedéjmtercertainscommissairesdcla part de
Sa Majesté,vers lesqueliles' pays de Hollande et Zélande pourroyent envoyerleurs
députez a remonstrer ce qu'i1z demandoient, ·etentendre I~ response que ron y don.
neroit,et que lors se pourroit Ilmr démonstrer J'injustice de lenr requeste, avcc offrc
néantmoings que, s'ilz demandoyent de Sa. Majesté chose juste et raisonnable~ qui ne
soit contre I'honneur· :de Dieu ny bien ·de la religion' catholicque romaine, ,ny pareil
lement contre laréputationetautorité de Sadicte Majesté, :mais qu'i1z.viennent
comme iI convient a subjectz ayansfailly et offensé, lesrecepvrá en gr{lCcet leur
accordera ce ·que sera de iusticeet raison, et que' :lCeS fin~ se pourroit eslire le lieu
de Bre'da, pour les commissairesde Sadicte Majesté, et ceIluy de Saincte-Geertruden
herghe,pour les députez desdicts d'Hollande el Zélande, et qu'entre ces deux villes
se pourroit choisir ung lieu de l'obéissance de Sa Majestéa tenir la communication
et. colloque pour appoincter sur lesdictes requeste et demandes desdicts d'Hollandc
et Zélande; en onltre que, ponr encheminer cest affaire,ne seroit que bon que .Ie
personnaige' (1) qui a traicté par luy ou son commis l'ouverture de cesle négociation,
retournast versledictd'Orange luy déc1airer que, comme lesdicts cstatz d'HoIlanlleet
Zéhmde, tenansparty ctmtraire a Sa Majesté, avoyent, en ensuyvant ce qu'i1 avoit
promis,envoyé et présenté requeste a Sa Majesté, laquelle requeste depuis portéea
Son Excellence, icelle l'auroit envoyé a SadicteMajesté, et aussi mis en délibération
dl~ conseilpar de~a, il s'estoit passé quelque ·temps, et que finablement Sa Majesté,
comme prince clément el' bénigne qu'il est, ne les· veult exclure de présenter requeste,
sur laqueIle elle leur fera entendre son intention, tant sur cela queaultres choses
qu'ilz vouldront requérir, si tant est toutesfois qu'i1z soyent encoires en ceste' vo
lunté de supplier aicelle '.' pour pardon, grace, luy rendreobéissance ei demander
chose juste, coinme ilz ont .déc1airé. vouloir faire, leur disant lelieu en conforinité
de ce que ledict prince d'Oranges avoit requis, et cl'envoyer lesdicts députez; etque
a.iceulx 3 ces finssera ·donné saulf-coridúict tel qu'il convient; mesmes, .en cas qu'iI
persistast d'avoir ostagiers (apres lui avoir' remonstré qu'il n'en a 'de besoing, et qu'il
sedoibt confier de Sa Majesté, et qu'il peult bien entendre que icellé'ne vouldroit
avoir quélque note de point garder sa parole, encoires pOUf personnaiges 'de sipetite
importance que seront lesdictz députez), toutesfois, pour leur donner la plaineme
sure~ et afin que soúbz unibre de ce ne soit retardé ung si grand bien quepeultadvenir
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audict pays:; qui. a'ppartient, ji Sadict'e.; l\fajesté;,Son ExcelIenceisera conten te de:donner
quelques· ostagiers, de: mesme qualiié que ceulx. dudict Hollande; et iceulx déposer et
consigner es- mains: d'ung: prince: voisin,- comme archevesque-de' Couloigne' ou év.csque
de Liége,:ou aultre,_ pourseu~eté desdicts· députez. L~quel chemin a sa~bléa ladicle
compaignic le -_ plus a: propos"non-seullement pour oster·toute longeur,· mais aussyafln,
d'éviter quelqties moyens d'accord plus- durs que les estrangers entrevenans J)'our-'
royent- pal" adventure interposer- du leur,.et afin mesnles: qu'ilzí ne viengnent aen-'
tendre tant les secretzqui: passent,_ el que Sa Majesté ne soit pour iel office obligée
vers eulx; tropbien"si ceste'voye ne:succédoit,ouque, ponr moyeúneu quelque chose,-

_la présence des princes qui se sont offertz, et: signament I'Empereur, fus!" nécessaire,
que lors ron pourroit les requériI~; de tant plus -que' cela, servira¡ dadvantaige -a. l'auc
torité du maistre: d'expédier ces troubles desoy-niesme,. pourmonstrer que-Sa Majesté,
a donné laJoy asessubjectz, sans intervention.ou: assistence d'estrangers:· par quoy, s'il

_se pouvoit faire sans,eulx,; ne seroit que le plus graild service et auctorité de SaMajesté.
,; Quoy entendu par Son Excellence,. icelIe, apres avoir remercié Lous.les: sei

gneurs susdicts: d'avoir si'bien,amplement et. prudémment discourruceste,matiereet
y donné leur bono conseil, déclaira que, combien luy sambla bon, que'néantmoings,
pour estre la matiere de telle importance,. désiroit y penser, mesmes ~avoj,rla,.dessus:
l'advis dudict prévost de Saint-Bav.on,~ comme président d'Estat, lequet depuis.s'est
conformé al'advis des aultres. Et lendemain,. xxvne dudict mois, Saclicte ExcelIence a,;
en ensuyvant lesdicts advis~ résolu, de faire en' ceste maniere, et mander le d'ócteui'
Leoninus,.pour luy donner telz escriptz etinstructions que ron advisera;eonv_enir.· ~t
au- surplus' Sadicte ExcelIence diet que,- pourtirer encoiues plus, grand fruid de:ceslc
convocation,.désiroit: que particuliel~ement aussy on: luy cliscourrut et se ·doíma; qud
((ue ac1Yis sur le quatrieme poinct de' sa susclicte premiere p~opósition, á s<;avoir com-:
ment, entretant que cecy se' négocieroit, et que ron' en s~auroit le faict ou failly, leur
sembleroitpour' mieulx. que se pourroil obvier á l'hérésie-, la: foy et religion catholicque
soustenir dedans le pays, en. ostant le descontentement que l'on entend y. estrepresque
général, et aussy faire quiéter les troubles dédans icelluY··pays. Sur quoy elle les re
qúéroit de vouloir aussy penser, pour apres,. ala premiere assam'blée, dirc'semblablc-
mentleur advis:.. . _. ., .. -

Faict aBruxelles, aux jours et: Un; que dessus:. -: ,-,. . . .....
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C(;1rt~ni~sion, ~~~1¡'é~ ~1tl)(tr~n .dq, Ras~enyhien ,ti>~rn,OUld.~asbput·,:~.7~;~'~1u{eÚer~d~::
Gu:el1~~" Corne,ill~Suy~,présidel'?t,:~e~!Ioll(Lnde"etJjlbertus ~Leoninu~;profess~ur.,

,ti: l'unive~~i~~. de L~q'tlV(Lin,. pour convf!nir"..a,v.ec les. dé1?~~t~s.du,prin~r~'Qrang~et.
, des,?wbl,e~ e~,. vi~les delloUa?"'de et ZélanrJ;e'ft;lu'lieu: e~ dU,jour d'unecomrnunica.-:

~i0f!. ti Jenir: e"'!tre eux' et,les cornrnissaires d~u, Rol (1)., " .',
"J;.

(1) Sur les fails qui s'étaienl passés depuis l'assemblée de la junte, au mois de llovembré, voy,-pp. 242
et2ñ9; voy-. aussi le:3e vol Ulne de la Correspondance de Guillaurne le. TacituTmi, pp. 405 et sniv.<,:,
. Le meme joqr 00 cetJe commission fut expédiée" le grand cOIl)mandeur ~o~lna .des leUres .d~ llasse- ~

port el dé sauf-conduil' pour les dépulés dll prince.'d'Orange el des~l~ts d.e Hollande el d.e Zéla,nd,t),:
Ces députés élaient Jacq~es' V':mder Does, Gui!lau~e¡ de Nyvell de iúylén, Charles Boisot~ Ph~iippe d'e,
Marnix; seigneur de Sainle·Aldegonde, Junius de Jonghe, Arnould van ~orp, Adriaen VandérM~i~Íl;'

Paul Buys, Nanninck de Foresl el Cornille Backel', ,'
Le 14 février, R~quElsens, par un acte spécial, aulorisa les commissaires du Roi adOlÜiel' eux-rnemes'

passe-ports, sauf~oñduiis el st1retés a toules personnes ce estants de l'aultre costé}) qu'ils désireraient
appeler vers eux~

Le prince d'Or:mge, de son cOté, a,'ait donné, le 6 février, aDordr~cbl, des lettres de passe·port el
de sauf~conduit pour les commissaires dll Roi. .

, ~....

PHILIPPE, pan la grace de Dieu, roy de Castille, de Léon, etc. A tons ceulx quices
présentes¡,yerront,salut et dilection. Comme puys'naguairesleprince d'Oranges',et '
les nobles: et villes d~" noz pays et contez deHollande~et Zeelande'¡séparez,de 'no'z
aultressrrbjectz ayent faicl entendre anostretr~s:-chier et ires:-amé ,cousin: ,le grand·
commandeur de, Castille; lientenant, gouverneur et capitaine général poúr nous en ,noi
pays de pardeQa, qu'ilz s'estoientdéterminez et résoluz de veniren'communicalion'
ave~ noz commissaires, offrans a ces fins d'envoyer leurs'députe~' ponr le xve d'ece" ra ·Y,.' ,,
présent mois de.febvriér en la; 'villede Saincte-Geertruydenherghe, 'pourconvenir"et '
accorder avec nosclicts commissaires du lieu et des légittimes asseurances'~d'icelle,

communication,: et pareillemcnt, oyr et entendre ce que par: nosdicts: commissaires
leu!' sera respondu,tant. sur le contenude leur requeste que d'aultrespoinctz etar~

tieles qu'ilzvouldroient remonstrér,_ sqavoir faisons que nous, qésirans sjng~lieremenf

la· réduction" tran quiJIi té, repoz' et anchienne· prospérité ·de. tons' HOZ' subjectz ;,'et 'les"
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",lnSLruClion pourvo~s,messire ~laximilien Vilain, ebevalier, barondeRass~n,,"

gbien, gouverne~lr de Lille, Douay el Orcbies, eL, en absence duconte de la'
Rocbe, gouverneu'r d~ pays etconlé d'ArLoi's',' et in'é~si¡'es Arnould:Sa~'- .
'bout, -cbancellier de" Gueldres et Zutpbéri, Cornill~ Suys, 'seigneur de Hys'•
. wjck, président d'Hollandé; ;el ·ElberLus .Leoninus, dócLeur eL professeur

es droiclz 'en I'universjtéde Lotivain,de, ce que aurez a faire en la commu
,.nieation avecq les députez du prince d'Oranges et d'HollandeelZélande, .

, .que se va tenir entre Breda el SainCLe-Geerlru·deb~rgbe.' - . , .. ' .'
. ~ ,

. (i) Le pr~jet de eeHe insLruction ¡'ut rédigé par le docleur Leoninus, el revu par le ·p~ésident vigIius..
'11 ya~ dans le l'eeneil Négociations de Brcda, i. 1; deux leLtresde Viglius au grand' commari~eur de
Castille, ,en dale du :; el dll ofévrier 1070, qu'i ysoní rehitives. ' '.

'," In~onti.nent v~stI~e. al~r.i~ée, en.la vill~de, ~~eda,: ~rous .e'nvoyerez ,á &aincte-(;e~r~i·ú
deberghe vers les députez du prince d'Oranges et ceulxquicomparerontau lloro,des
nobl~s et vlIles' ou estatz.de. Hollan~e et' Zélande,- Brésentement séparez de i'obéis
~ari~e~~. ,Sa Majest,é, p?~¡':leur fa¡'~e entendrevostr~ ve~ue a~dic~ BredRa~~',~ns

. contenuz en l'acte qu'ilz ont dernierement donné ii N"ous,docteur Leoninus, leu1- nia-n~

, . dant q~evous avez p~ur ~~ faIre povoir deSa Majesté. ,;'"",'- ", ,- .'.. ,.'

".Le~~demandant partant s'Hz: ont 'a~lssy Ieureomm~ssion-, et· sOl~tp~est~ d~; 1.~Ul· .
part d~ convenir du lieu de la communication et .du jour ;.leurdéClairant qtiel~ lieu
de .O~sterhout vous' ,sa~ble le niye~lx a,' propos, c~mme est~~t ~~l ~iIieu d~~clicte~.
villes ~le.Breda et Sai~cte.Geertrt.iden, et néantmoins, s'ilz out quelqll~auJ~l~e)¡'~u

, (led~~.~'¡~ pay~"deSa Majesté qu~leursambie plus comm~de, le vo~s,p~urrol~(f~;l,~e
sQayoir,pour yadviser, et,.si bon leur samble, pourr~nL pour cest eifectenvoyer
quelque-ul~g yers 'vous,' amluel, en vertu de ~ostrepo~oir, .pour~'ez donner li~enceet
passe~pórt d~' v~ni~ vers vous et s'en retáurner lihrement,'pou~ aéc~l~derde~~icts lieu,
jour et to~tes '~~tltres' ~hoses convenubles' pour ench'emi~~r ladi~te .commu~i~aÚ~·~l',. .

Et, pour c~: que 1(;8 dépu~ez' des adversaires cloibvent en. tout 'événeIll,ent comp~roir
au pays de l'obéissa~ce de Sa Majeslé, s'Hz demandent encoires des.hostagers au nom

•• ;. '.' , • ~ • >'.~ • •
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de seureté (comme ilz ont .demandé) , leur respondrez que, .combien se debv~oient

bien c~nfier de la par~lle de Sa _Majesté;e't nostre en -son nom,. toutesfois, puisqu'iÍz
le requierent, ne leur -voulez refuser; et leur pourrez offrir le sieur de Haulssy,
rrere .du conte de Boussu, le sieur de Werdenburgh et LÓys de 1VI0ntmorel)cy,
fils _aisné du :sieur de Bersées, ,bu aultres dont vous póurrez accorder, prendant
regard aux qualitez et nombre desdicts députez, pour en faire etuser comine vous
serezpar ensemble d'accord (dont vous· auctorisons); prennant néantmoins par vous
préallablement lettres du prince d'Oranges que, sitost que leurs députez seront de
relour: audict lieu: de Saincte-Geertrudeberghe,·ou 'aultre· estanten povoir des adver-
sairés,ilz renvoyeront saulfvementlesdicts hostagers~ ,

-Sito~t que serez;en collo,que .ou communication mut~eÜe, vous, comme commis-
_saires de Sa MaJesté,',répéterez :'-sommie~ement le' .discours du faict et les causes de
vostre venue;jllecq ,en conformité· de'vostre :commission, ·laqUelle leur monstrerez,
·letir 'demandan! la leur, :et' pourrez bailler copie 'autenticque l'un al'aultre. Et trouvant
par vous leur povoiI~ souffissant, 'pourrez encommencer la' négociation, déclairant:

Que, ensuyvant ladicte commission, vous estes prestz de recepvoir leur requeste el
doléance,' et' entendre et· oui'r tontes' -les -remonstrances qu'ilz' vouldront faire:a:'Sa Ma
'jesté, ~ 'et laJdessu~' leur ldéclairer le commandement que vous :avezd'icelle; 'leur,rémón:'
:stran't 'bienamplement, 'et selon vostrediscrétion 'et :prudence~Tobligation d'obéissance (i.
'et servi~e-'qué les'vassaulx 'etsunjéctz' 'ont'de' üroicfdivin ':et· humain alleIidróict de
·leur prince 'naturel et souverain seigneur' légittime-et'juré,Jcomme est' Sa ::Majesté ~·et

quant grandement ílz ont offenséDieu 'etle Roy, par 'avoir (en :'délaissanf les voyes
Dordinaires 'de suppli~ationetrequeste' u lenr prince) prins les arines cont~eicelluy,

. -:ct faiet une lelle confusion non.:seullement' esdicts pays de Hollande el 'Z~lande/mais
. nussy en toutes les aultresprovinces de par de<;u,"ne les'ayañt en 'rienoffensé; - ..

. Que, nonobstant tout cela, Sadicte Majesté, prince béning et ciément q'll'il es!, 'est
preste 'd'oublier tout cela; 'et, 'pour l'affectionpaterneIle 'qu'elle porte il'tous ses'sub
jectz; nedésire rieilplus 'que accomnioder par bons, paisibleset justes: moyens lons
ces troubles; :pour promptement!délivrer le peupleet les innocens de toules ces miseres

. eL, 'calaniitez qu'ilzendurent, :etque Uces fins vous es'tes prestz'cl'entendre leur remon-
slrance- etpétitions. '. . -, - - ;,

:Leur:c1isaÍlt ;que, comme ilz 'sont subjecti, qu'ilz ');egarden:t' de' ne demander de.
]eur souverain seigneuretprinceaultre chose sinon :ce -qui est'civil, juste etráison~
Hable, el qu'il ne soit contre l'hollneur de Dieu, réputation ny nuctorité de Sa Majesté,
-s~asseurant que, .s'Hz y¡,procedent de ceste sorte,'.)e.Roy.Jeur octroyera le,t.ír~dictes

requestes, comme VOllS avez charge ,de leur faire ,entend're.· " "; ..
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S'ilz ,vou~. déclairent leur poncept 01I' pétitions et requestes, vous l~ur .demandel'ez:
parescript,pour yadviser et respondre au,phIs tost';que apresnous ferez te~irincon~

tinent avec, vostre advis, pourvous Inander lu-:dessus nostre résolution.;;-
,Que s'ilz ,venoient Udireque on }eur a prornis ,de leur, déclah'er l'illtelltion de'Sa.

Majesté sur la :r:eq~este ~y-dev~mt présentée, el: que, laresponse ouye, ilz feront ouver
tement leu~s .aultres remonstrances, .vous in.sis,terez. an contraire, dJsant que vous
avez charge de réspondre tant ,u :leurclict~ requeste que' á tous aultre~ poinctz;' qu'ilz
vo'ulclront remonstrer; 'que cela doibt aller·conjolnctement tout d'un pas" polir~' par.
une négoci~tion:ou responsedepoinct en poinct; résouldre la rnatiere, ~ans la divise~'

nyséparer, et que ainsy convient; aultrernent, qu'il n'yauroit nulle fi!l, ains que ~~roit

tousjours: a recornrnencer, et 'que la solution ,d"ungarticle en' pourra souldre plu
sieurs: hien ,entendu quelesdicts poinctzseront géneraulx:leur priant de d~laiss~r '
toutes' particularitez et .rnenutez, et seullérnent proposer lespoinctz .~tarticles prin
cipaulx; de l,a: résolution ,desquelz se vuydera le surplus:

Toutesfois, s'ilz persistoyent au contraire, el qu'ilz disent qu'ilzn',ont aultre povoir,
ou ne yeuillent faire aultre chose, ':ous direzqu'ilz vous présen~ent l,a requeste originale
q~'ilz.ont aultref()is exhibé, et quileur a esté rellvoyée ,par le, seigneul' de Champai-'
gney, puisquede c'e costé n'ena' esté retenue que copie, 'ou qu'ilz en baillent une
.ault~e , "pour y respondre par, l'.appoincternent qu'avez charge de Sa Majesté leur
clonner;, . . ' .
. Qui ~era en effect tel: que Sa Majesté, ayant veu la copie de ladicte l'equeste, et eshint '

inforrnée ,des. dommaiges, foulles, ruines;'miseres et calamitez queont enduré ses
Pays.:.Bas, ,désirant, ~t ,veullant, cornrne' bon, et, clémentprince, rernectre le. tout en
repos el tranquillilé, al'honneur de. Dieu et bi~n généraldesdicts subjectz, est :con~

. tent.e ,d~regarder de ses yeulx' pito'yables, amiables et paternelz l'affiiction desesdiets
subjectz de par deQu, et y remédier ,cornme~n toute raison, équité et justice il. appar
tiendra, ~yant a cest effect ,ordonné' ses cornmissairespour cornrnunicquer, avec les
cléputez de'srernonstrans,. et entendre de plus pres leurs remonstrances.

,Si ,1esdictsadversairesexhibentquelques poinctz et arti~l~s ou, ::persistan.t en leur- .
clicte,requeste, demandentque les estrangers sgr,tent en préallab!e d.upays, que la
conyocatio~ soit faicte des estatz généraulx de par deQa, que se 'fasse cessat~on d'armes

, pour r~mectré, le traficq etcornrnerce entre les subjectz d'ung parti '~t d'aultre, et réin
tég~'er"l'.ami,tié; réciprocque, :vous dernal1derez, ,au 'premier poinct, ce, qu'ilz ;entendent
,pa~ ce ,mot,el'estrangers, pour leur rnyeulx' respo~dre. ",".
,,.' S'!l~, dis~nt;. ~ entre· ~uitres, qu'il~ entendentles ,Espaignolz,. r~spondrez .que, est~ns '
subje~t~ ;natu'r,elz :du. Roy- 'comrne' eulx, ~e. peuvent ·estre tenuz pour.estran?ers; ctque
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les FraÍl~ois, Gasc()Iís,Anglois, Escossois etAllemans dontilz se servent, sont vraye
ment estrangers~ n'estans soubz l'obéissance du Roy,et qu'ilest juste,estans accordé
les moiens de'pacification, que telzdesplacent etsortentlepays; comme ferontles
estrangereS nations estans icy;;quand ron n'aura plus a. fairede gens de guerreo ~his

de chasser lesvassaulxvraiz et naturelz subjectz d'ungmesme roy,i1 n'est nyjuste
ny honneste, ny meslile utillé, comme souvents'estveu, 'et dutemps del'Empereur,
d'heureuse. mémoire, etdu Roy, nostre maistre; 'combien Hz sont bien venuzaprop'os
pour le secours des guerréscontre France et aultrement. ,

Et, nónobstant tout cela,' Sa Majesté n'est d'intention de les tenir icy plus tongue
roent que la nécessité et hesoing de ses affaires les requérera. Mais de vouloir en cela
dOIUler loya Sa Majesté, il n'y a nul qui 'nevoye que seroit contre sá réputatiori et
iuetorité, que les adversaires propres ont protesté vouloir révérer et ho~orer ,et n'y
vouloiraulcunement toucher. '

Si parlent de la convocation desestatz généraulx de' par'de~a,seÍ'ont requis' ele dé
cIairer. et explicquera quellesfins el comme Hz entenelroient icelle estrefaicte',,:

Selon qu'ilzrespondront, se pourra par vous adviser de la réplicque: cal' s'ilz par
10lent dé telle chose que quasi ili voulelroient entrer au gouvernement" ou tolicher sur
l'auétorité du Roy, olÍ' par le moyen d'iceulx 'estatzvouloir mectre bride áli Roy' el
retrancher sa' puissance et la s?uverai.n~té que ~uy complte et a.tousjours c~mpét~,

sera par vous respondu que 1auctorlte Uu maIstre est sacrosalllcte, que I on n y
péúltne doibt aulcunement toucher, non plus que ala pupille de l'ooil, et que lama
jesté d'ung prince (signament bon, bénigne et si grand que lenos'tre) ne sepeult
aulcunementdiminuer. Vray est que Sa Majesté veuIt bien estre, requise, conseillée et
ássistée par ses estatz, qui sont les meilleurs, les' plus principaulxet plus 'entendui de

'lous ses subjectz, ausquelz a tousjours compétéele faire et représ~nte'r]es estatz géné
raulx .des pays ele par de~a,' quand Sa Majesté a trouvé bon les'COl1voquer et appEdlcr,
lliais que encecy' ori n'y doibtrienchanger ny c'o'nstituer de riouveau (puisqú'il est
question de maintenir toutés cho'sesau bOÍlorelre passé), qui 'est ,de leur coinmunic
que'r ou traicter chose qui est de ltmrcognoissarice etdont ron '3. accoústúiné conférer

'ávec 'eulx,ou prendre leur conseil,advis óú 'consentement,sárls submeclre' aleur'juge
ment les 'chosesqui'sontele la souveraineté ele' Sa Majesté 'etqui' d€penele'ntde son
bon .vouloir ;:'eú quoy il' a to'ute 'disposition,páradviset délibératioil de ceulx' ele son

.eonseil qúi' sonta cest effect estahliz, lesquélz sont souffissánsd'e pourveoir a ce 'qui
sera trouvé convenir pour bonréglement 'et'có'Ílduictedupays, myeulx" que une' mul

'titude infinié de peuple 'de toute 'meslure,hién'que Sa' Majesté et'nous,commegou-
verneur général ,pourrons:, tant elés consaulx 'pro'vinciaulx,: magistratz des villes que~ des
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estatz (si besoing ~~t), prendre ~dvispo,urréfor~ati()n,d~.ce ques,er~ tro~v~.c()lwenir,

d'autant mesmementq~' en,~a convocation desd,ict~estat~généraulxy auroit confusion
etlongueur,Jant pour la:diversité que.',multitude'd'ic~ulx, y~u me~mes que d'~ncien

neie a~lcuns de~dicts es~atz ne sonta,ccousturnez de,comparoJf" ny,av()~r ;YOi~,all~dicts'
estatz .;
.;: Quant a' 1'ab~t¡nencedeguerre oupermissio.n ~e commerce pendant ceste.négociél
tion oucommunication; si lcsdicts adversaires. y insisten.t, vous dir~z;q~e)e 'Roytient
icyune tres:-:grande mulqtllde .degens de guerre ~e ,toutes natio~s, tant de ,cheyalque
de .pied; qu'il ne .~onvient.·lestenir.a rien faire;, encoires moins ;capitlller S'Uf; cehi,t:
cal' il feroita craindre que celane fustcause'de tirer .la. résolution,de cest~ besoighe
ala longue, et faire perdre temps, qui redonde tousjours a la plus grande, co.~ftisio!l
et désolation du pays, sou1frant continuellement .parles gens de guerre~ Par quoy p(;m~.

vient plustost achever les remed;es que. différer la chos~~ com~le aussy .ent~etant"ung

chascunvoit que'.Ia liberté du commerce ent¡;e ,subjectz, ainsyaltérez ne..convient
d'estreaccordée.. ",': j ..... ;,.

:, Au regard des aultres poinctz,combien _,qu'il soit assezdifficill~ d;e:~ou~ y,do,nner
charge ouinstruction, tant que Ton ait ouy cequ'ilzvouldront dire.,; toutesfois,·.po,llf ,
ce que vraysemblablement ilz demanderon.t plusieurs poinctz, etapparemÍnenLgueh '

, que~-ungz impertinenset nonsouffrables, .leur pourrel; ,cléclai,rer en généraJ ,que,."en 'ra 'y Ge,.'"
demandant choses raisonnables ~t que Sa Majesté leur peult accorder,s~ns o1fensel~

l'honneur de Dieu et lareligio,net saIls blessersesªuptorité ~trép'utation, que leur
seront consenties : " ", " ;.,:. . "'l' .' '

"Comme, entre aultres, que leur seront, tant en général que particu!i~r, maintenuz ~t

gardez leurs previléges, ,droictz, loix 'et .coustumes, .poIllmé.auparavant les troubJes,
et siquelque chose .est pllangée ouinno,vée, .en le déchlirant, qu'elle sera r~stitué~';,~t

réparée ; . ' .., :~ e ': ::

"Que' le t<mt sera co.ndo,nIl~ etpar~~)llné, mesmesqu~ser~ f~i~te:Ul~e,,~~blia~ce,gé
néralle, de toutes~ho~espa~sées, ~~~sque ron ~Apeuist (a.q~iqllece ~~~t}j~pu:~e~

aul~une chose;' ..', "'"
.Quetous deffaultz, ~ontUln~¡ces et sentenc~s -rendue~, taIlt ~~ ba~lIlissem~.nt, con~~~

cation de bieús et ault~~ment, seront casséeset,~nnu.l,lées;.' .;' ".., :',
., Que l~s bien~,pr~n~ .et .o~cuP~~ d'ung parti: o~' d'aultr~,sero~.t rend~z .e~. restituez
au.~· pr9priét~~re~ .9l;lhér~t~e~s ,et s,u~~es.s~uI'S, en t~lesta.t qu'~~z .s~nt pré~ent.e.~ellt, :s~.~s

.~~~~~~;> ;: .->'. ,. . ..' > :-... J .... , . __ ,.' .. :'.;,~ ::....

..>Qu~' tOll~PX~,~,Q~.~Je.rs. d.'~~g 'p~r~~ :.~td'~~lt!~:: ~?r~.i~9.~~· .)~~,~~me!1t .~.~~s::!~nQon,
.. mesmes'le conte de Boussu et tous aultres : néantmoi~g~le~ f~pq~n,s:payée~,;~!~Ildf9,~.t;
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